
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Le prix Fierté de Leo club sera décerné aux Leo clubs qui ont excellé pour développer leur effectif, 

mettre en œuvre des actions de service et signaler leur impact au Lions Clubs International. Il sera 

automatiquement attribué sur la base des informations transmises par les Leo clubs sur MyLCI et 

MyLion. Pour prétendre à ce prix, un Leo club doit satisfaire aux critères suivants avant le 30 juin de 

l’année d’exercice en cours. 

 

Critères 
Développement de l’effectif 

• Avoir atteint une croissance nette* d’au moins 5 membres (signalés sur MyLCI) 

Service 

• Avoir signalé 5 activités de service sur MyLion au cours de l’année d’exercice. 

Excellence organisationnelle 

• Avoir transmis via MyLCI ou le formulaire Leo-72 les noms des personnes aux postes suivants 

pour l’année d’exercice : conseiller Leo de club; président, vice-président, secrétaire et 

trésorier du Leo club. 

* Croissance nette = nombre de nouveaux Leos MOINS nombre de Leos ayant quitté l’effectif durant 
l’année d’exercice. 

Prix 
Fierté de Leo club 


